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LE MOT DU PRESIDENT 

✔ CONGRÈS 2021 : Martigny (Suisse) 
du 7 au 9 septembre

L’importance du rappel du sens et l’ouverture que nous voulons donner a aussi conduit notre AG à valider un nouveau 
nom et à choisir un nouveau logo pour notre association. Ainsi ACDRIEG devient « Association du Monde des 
Energies », avec dans son logo, le maintien  de l’acronyme ACDRIEG, car nous n’oublions pas pour autant, nos racines 
historiques. Cela nous conduira à adapter la présentation graphique de nos futures publications.

Participant à cette évolution, le comité voyage, créé suite au congrès 2018 de Colmar, a présenté à l’AG les résultats de 
l’enquête du premier semestre et a annoncé aux participants du congrès deux projets pour l’année 2020 : une sortie 
au Pays Bas avec la visite des champs de tulipes à Keukenhof fin avril et un voyage en Roumanie à l’automne, ciblant 
une ou deux régions particulières.

L’engagement de ces évolutions que nous voulons donner à notre association nécessite maintenant de transformer 
l’essai. Chaque ambition a été étayée et explicitée et l’article sur  « orientations et évolutions de l’association » de la 
Lettre 44 en donne les grandes lignes. Il est donc nécessaire que des actions concrètes soient engagées pour aller dans 
ce sens.

L’Association du Monde des Energies a besoin de nous tous pour poursuivre  son aventure.

Merci de votre concours et de votre confiance.

Le Président
Georges LEPIN 

Chers adhérents, chères et chers amis,

Une fois n’est pas coutume, et c’est à l’issue du Congrès de Charente Maritime et de notre 
assemblée générale du 10 septembre à Rochefort  que j’ai l’honneur de m’adresser à vous. 
Suite à un travail largement partagé avec beaucoup d’entre vous, notre association a 
choisi, au travers des votes, de valider les ambitions que nous nous donnons pour la 
pérenniser :

● Maintenir vivantes les racines historiques de l’Association,

● S’ouvrir au monde des énergies,

● Maintenir la convivialité (rencontres, Congrès, voyages,..),

● Constituer une aide pour passer de la vie active à la vie de retraité,

● Etre un lieu où les membres peuvent mettre en œuvre leurs connaissances, 
expériences, à l’interne comme à l’externe de l’association.

✔ CONGRÈS 2020 : Urbanisme et architecture en 
Occitanie (de Montpellier à la Grande Motte) 

       du 8 au 10 septembre



 Le nouveau logo de l’association 
adopté par l’Assemblée Générale
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Il nous ont quittés : Jean-Maurice KREBS (ancien chef de la SERECT et fondateur du musée Electropolis à Mulhouse), 
Gérard REYMOND ( ancien chef de Service Comptable et Financier du centre de distribution de Marseille-Ville).

Première journée consacrée aux activités statutaires de notre 
association (CA et AG)  suivies d’une conférence de Monsieur 
Jean-Luc Sallaberry, responsable du département numérique 
de la FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités 
Concédantes et Régies), concernant la digitalisation des 
réseaux et des services publics. Passionnant !
Le matin du 11, visite de St Martin de Ré, ses ruelles fleuries 
et les fortifications construites sous le règne de Louis XIV par 
Vauban.  Déjeuner  sur  le  port  et  direction  La Rochelle pour

 

Christian CARBASSE, Secrétaire en titre étant absent, c’est Gilles LAUCHET, Secrétaire adjoint, qui remplit la mission. 
Au sein du CA, arrivée d’Alain PILAT qui représentera le Comité voyage (Maryvonne LAFAYE s’étant retirée). Pour le site 
internet, Alain SUISSA prendra la succession de Jean COURTIN et préparera un nouveau site. Occitanie, PACA et Pays 
de Loire se dotent d’un suppléant au délégué régional.
L’AG a approuvé :
● Les 5 ambitions retenues par le CA pour l’évolution de l’Association, 
● Le nouveau nom proposé pour l’Association qui devient « Association du Monde des Energies » avec un nouveau 

logo,
● L’augmentation du montant des cotisations (de 38 à 40 € pour les actifs, 19 à 20 € pour les associés), condition 

indispensable pour assurer l’équilibre des comptes du fait de l’évolution du nombre d’adhérents.
Le prochain congrès se déroulera dans la région de MONTPELLIER les 8, 9 et 10 septembre 2020 ; le suivant, en Suisse, 
à MARTIGNY les 7, 8 et 9 septembre 2021. Gilles LAUCHET

Compte rendu rapide du Conseil d’Administration et de l’Assemblée Générale du 10 septembre 2019

Compte Rendu rapide du Congrès
du 10 au 12 septembre 2019 en Charente Maritime

ses hôtels particuliers et ses belles demeures. Nous allons place Colbert, place des 
demoiselles de Rochefort, avant de traverser le marché aux poissons. Une dégustation 
de produits du terroir précède le déjeuner. L'après-midi a été consacrée à l'arsenal 
Maritime : le jardin des retours, les formes de Radoub, la Corderie Royale. Et nous 
sommes montés à bord de l'Hermione.  C'est sur cette frégate (en 1780) que La Fayette 
embarqua pour aller rejoindre Georges Washington et participer à l'indépendance des 
Etats-Unis d'Amérique.

Maryvonne LAFAYE

une découverte en calèche des vieux 
quartiers du port et les parcs et jardins du 
bord de mer. Ensuite, le car nous a 
emmenés vers le port de plaisance des 
minimes et le port de commerce. Soirée de 
gala, très musicale et très dansante animée 
par l'orchestre Amantino.
Le 12, visite de Rochefort à pied. Ville qui a 
conservé   son   architecture   Grand   Siècle,
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VIE DE L’ASSOCIATION DANS LES RÉGIONS

Journée interrégionale à BEAUNE le 21 mai 2019

Nous étions plus d’une vingtaine, venant des régions proches de la Bourgogne et 
de Suisse pour ce rendez-vous beaunois … La guide nous conduit dans la 
découverte de cette belle cité … La matinée se termine par une dégustation de 
grands crus …

L’après-midi est consacrée à la visite de « l’Hôtel-
Dieu »  des  Hospices  Civils  de  Beaune  dont  on 

Réunion Régionale Grand Est le 4 juin 2019

Nous étions  douze pour notre sortie annuelle et la visite se déroulait dans le massif des Vosges à Sainte-Marie-aux-
Mines dans le « Val d’argent ». 
Tellure : dans un complexe récent abritant un cinéma panoramique, un théâtre optique et une muséographie 
audioguidée, nous suivons la vie de Vitto, un jeune vénitien venu faire fortune au Val d’argent, et découvrons avec lui 
les différents rôles et métiers de l’exploitation d’une mine au XVIe siècle : juge des mines, engagement des mineurs, 
les décombreurs, les convoyeurs, les piqueurs, le hutman … 

La visite se poursuit  dans la vraie mine, où, sur plus de trois cents mètres de 
galerie, le guide nous fait ressentir les conditions de travail d’un mineur au fond 
de la montagne. Les mineurs travaillent 8 heures par jour, 5 jours par semaine et 
s’éclairent à la lampe, alimentée par le morceau de suif qui leur est remis. Ils 
creusent de 2 à 10 cm de galerie par jour en espérant atteindre le filon ! C’est 
1500 kg de minerais extraits par an. Avec nos tenues, nos casques  et nos lampes 
nous sommes équipés pour la visite.
Après toutes ces découvertes et ces efforts, « La Canardière » nous accueille dans 
un cadre verdoyant pour un déjeuner agréable où la convivialité est de mise.

Daniel PEIGNOIS
Vous retrouverez les CR complets sur acdrieg.com
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Congrès 2020 : les 8, 9 et 10 septembre en Occitanie

Urbanisme et Architecture (de l’Arbre Blanc dessiné par le japonais 
SOU-FUJIMOTO à Montpellier aux Pyramides de La Grande Motte 
imaginées par Balladur), avec Le Grau du Roi, la Camargue, les 
Salines du Midi et le dîner de gala au Casino de La Grande Motte, 
voici un aperçu du programme alléchant proposé par l’Occitanie.

    Roland LEPORCHER et Christian CARBASSE

Résultats de l’enquête voyages
● 51 réponses pour 407 questionnaires envoyés, soit un taux de réponses de 12,5%,
● durée de 1 à 2 semaines pour 60,8% et limité à 1 semaine pour 35,3%, 
● voyages à thèmes pouvant être intégré dans un voyage classique, avec 8 heures d’avion maximum, en limitant les 

changements d’hôtel, éventuellement avec une autre association (à condition de ne pas perdre notre identité) ; 
les croisières attirent 40% des suffrages,

● budget de 3000 à 5000 € par couple pour 60% des avis, avec des destinations assez variées.
Bernard DOUCHET

Vous retrouverez le CR complet sur acdrieg.com

connaît la célèbre vente des vins… Enfin nous terminons notre visite par le célèbre 
retable du jugement dernier, polyptyque en 15 tableaux peint de 1443 à 1452 par 
Rogier Van der Weyden sur commande de Nicolas Rolin.

Daniel PEIGNOIS et Claude RUDLOFF



INFORMATIONS EXTERNES 
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RGPD (Règlement Général de Protection des Données)

Depuis le 25 mai 2018, le Règlement Général sur la Protection des Données personnelles (RGPD) est entré en 
vigueur, qu’en est-il pour notre Association ?

Qui est concerné

Nous sommes concernés en tant qu’association de personnes
Le RGPD concerne toutes les structures qui rassemblent des "données personnelles" permettant l’identification d’une 
personne physique (courriel, photo, nom, …) quelle que soit la méthode (courriel, site web, formulaire, papier…etc.).
De ce fait, notre annuaire, un fichier de travail tenu par un délégué régional, un trésorier par exemple sont concernés. 
Il en est de même pour les pages de site web, les courriels.

Principes
● Demander et conserver le consentement des personnes pour les données les concernant.
● Collecter uniquement les données dont nous avons besoin.
● Permettre aux personnes dont les données sont collectées de connaître les éléments conservés.
● Tracer les documents servant aux traitements des données personnelles. 

ÉTAT DES LIEUX 

Plusieurs fichiers existent avec les mêmes données personnelles (nom, prénom, adresse, téléphone par ex) :
1) L’annuaire des adhérents utilisé pour :

a) l’envoi des courriers « papier » Lettre trimestrielle.
b) l’envoi de courriel groupé (un même contenu pour tous les envois). 

2) Cotisations pour le suivi de trésorerie.
3) Voyages pour la gestion des participants. 
4) Les fichiers régionaux pour l’animation des adhérents par région.
5) Congrès pour : 

a) l’organisation du congrès.
b) les participations.

6) Site internet http://acdrieg.com. 

ACTIONS ENGAGÉES
● Demande et conservation du consentement des adhérents de l’ACDRIEG pour les données les concernant.
● Mise à jour du site pour retirer toute donnée personnelle accessible sans mot de passe, en permettre l’accès par 

verrou et identification du demandeur.
● Installation d’un traitement de courriel groupé avec contenu individualisé.
● Généralisation des envois de courriels en cci (copie carbone invisible) avec indication du groupe de destinataires 

en début de contenu. 
● Installation d’une seule base de données protégée. 

QUELS SONT VOS DROITS ?

Conformément à la réglementation en vigueur, vous disposez d’un droit d'accès et de rectification de vos données, 
ainsi que de celui d’en demander l’effacement, de vous opposer à leur traitement et d’en obtenir la limitation ou la 
portabilité.

Lorsque le traitement repose sur votre consentement, vous pouvez le retirer à tout moment sans justification.

Vous disposez également du droit de donner des instructions spécifiques concernant le sort de vos données après 
votre décès.

Vous pouvez exercer ces droits directement en adressant un message à l’adresse postmaster@acdrieg.com ou 
directement auprès de votre délégué régional.

Vous pouvez également saisir la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL),
 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07, Tel : 01 53 73 22 22, toute réclamation se rapportant à la 
manière dont vos données personnelles sont collectées et traitées.

SÉCURITÉ ET CONFIDENTIALITÉ DE VOS DONNÉES

L’association ACDRIEG met en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir un 
niveau de sécurité des Données adapté au risque et de garantir la confidentialité de vos Données et empêcher qu’elles 
ne soient déformées, endommagées, détruites ou que des tiers non autorisés y aient accès.

Cependant, l’association ACDRIEG ne maîtrise pas tous les risques liés au fonctionnement d'Internet et attire 
l'attention des utilisateurs du site sur l'existence d'éventuels risques inhérents à son utilisation et à son 
fonctionnement. Jean COURTIN
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